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COMMUNIQUE DE PRESSE

Avis de levée de la vigilance orange pour pollution de l’air par des
particules en suspension PM 10 dans le département du Calvados.

NIVEAU VERT

Les  mesures  enregistrées  dans  l'intégralité  des  stations  de  mesure,  des
particules PM 10 en suspension dans le département du Calvados, sont inférieures
au seuil de 50 µg/m3.

Par conséquent, la vigilance orange est levée dans tout le département. Le
département du Calvados est donc à nouveau placé en vigilance verte.

Pour  plus  d'informations,  vous  pouvez  consulter  le  site  Internet  de
l'association Air C.O.M. : www.air-com.asso.fr (avec possibilité de s’y inscrire afin de
recevoir, par courriel, les messages d’alerte à la pollution.).
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